Le 21 Janvier 2009 à 10h

Réunion du Conseil Municipal des enfants Commission Solidarité et Communication
Présents : Valentine, Thomas, Antoine, Lucien, Alexandre, Simon, Lucas, et Lohan
Blandine et Pascal 
Absent : Dylan
· Lors de notre première réunion du 29 Octobre 2008, nous avions choisi de mettre en place un projet destiné à aider une association à but humanitaire. Notre commission de ce jour porte donc sur le choix d’une association et sur la ou les manifestations à mettre en oeuvre pour l’aider.
-
Chaque conseiller réfléchit à l’orientation qu’il souhaite donner à notre action et à une ou plusieurs idées pour récolter des fonds ou soutenir l’association.
· Chaque enfant soumet ensuite ses propositions. L’idée d’accompagner deux associations plutôt qu’une seule, est adoptée .L’association Djoro Djoro proposée par les enfants est retenue à l’unanimité. Nous procédons à un vote pour déterminer la 2ème association, les conseillers se prononcent majoritairement pour l’AFM et le Téléthon. Concernant le type de manifestation pour lequel nous optons, il est proposé sous réserve de capacités matérielles, d’organiser avec l’USBB un match de gala dont la totalité ou une partie des profits serait reversée aux associations ainsi qu’une vente d’objets exotiques sur la place de l’église ou à l’occasion d’une fête à Bazoges.
· Nous souhaitons ensuite comme il se doit, l’anniversaire de Lucien, et nous fixons notre prochaine réunion au 28 Février 2009 de 10H à 11H15. Elle sera l’occasion de présenter plus en détails les deux associations et de revenir sur les propositions en cours :
· Commission environnement : différents devis ont été demandés pour la fourniture et la pose de bancs. Une des propositions économiquement la plus intéressante sera présentée aux élus lors du prochain conseil municipal adultes. 
· Commission sports et loisirs : notre projet de fresque sur le mur extérieur de l’école a été soumis au conseil municipal adultes et à Evelyne directrice de l’école. Nous attendons un accord puisque ce mur n’appartient pas à la commune, avant d’aller plus avant dans notre démarche.

